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ARTICLE 35

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

La suppression de la clause générale de compétenoanue aux départements et aux
régions ne se justifie pas au regard de leursvietegions actuelles.

Le dispositif proposé ici ajoutera, s'il est reterula supposée complexité actuelle en
reconnaissant une large capacité d’interventianRégion et aux Départements.

Il nie par ailleurs la réalité de la situation aadtel qui connait déja de tres nombreux cas de
compétences partagées.



